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Les classes de découvertes

Les centres d'accueil

Chaque centre est dirigé par un professionnel, secondé 
d'une équipe éducative. Cette équipe permanente a la 
responsabilité de mettre en oeuvre l'accueil, 
l'hébergement, la restauration, l'organisation 
pédagogique et l'application des règles de sécurité.

Un enseignant de l'Aisne - Jérôme VASSEUR - est en 
charge de coordonner l'ensemble des séjours.

Le transport

Le transport est inclus dans le coût du séjour. Tous les 
déplacements seront organisés par La JPA 02 et assurés 
par une compagnie fiable et compétente : la R.T.A. Les 
enseignants recevront, environ dix semaines avant le 
départ, une copie du plan de transport et du schéma de 
conduite correspondant à une sortie scolaire.

Le financement

"Même dans le cas de sorties facultatives, il convient de 
veiller à ce que, dans la mesure du possible, tous les 
élèves puissent participer" (B.O. du 23 septembre 1999). 
Le financement est réparti entre le Conseil Général de 
l'Aisne , les communes ou syndicats
intercommunaux et les familles.

Les coûts des séjours pour 2011 seront les suivants

Aides financières exceptionnelles

La JPA 02, en partenariat avec l'A.N.C.V. peut accorder 
des aides substantielles aux familles ayant un quotient 
familial inférieur ou égal à 700 •. Renseignement sur 
www.jpa02.fr

De la conception du projet à sa réalisation ...   

Tout d'abord, il vous faut, le plus tôt possible (possible  
jusqu'en décembre), pour l'année scolaire en cours, 
annoncer en conseil des maîtres, au conseil d'école et 
aux élus votre projet de départ afin de s'assurer de leur 
soutien.

Puis un certain nombre de démarches sont à réaliser :

Vos démarches auprès des services de l'Inspection 
Académique de l'Aisne : la constitution du dossier de 
sortie scolaire.

Au plus tard 8 semaines avant le départ (hors 
vacances scolaires : faites très attention à cette 
date) , vous devez avoir composé votre dossier de sortie 
scolaire et l'avoir envoyé en 4 exemplaires à votre 
I.E.N. de circonscription + 1 exemplaire au 
directeur du centre d'accueil

Le dossier de sortie scolaire doit comprendre
- Votre projet pédagogique
- Votre demande d'autorisation de départ en sortie 
  scolaire (formulaire reproduit à la fin du 
  présent document )
- Le programme détaillé  du séjour (attention : en 
  cas de séjour à la neige, prévoir aussi un
  programme envisageant une absence  
  d'enneigement)
- La liste des élèves (en précisant la répartition filles, 
  garçons)
- La fiche de transport et le schéma de conduite (qui 
  vous seront directement envoyés par le 
  transporteur à l'école)
- La liste des transports internes au séjour (jointe 
  dans le dossier de présentation du centre que vous  
  allez recevoir)
- La liste des passagers et les numéros de téléphone 
  des personnes à prévenir en cas d'urgence
- Une attestation de prise en charge des transports 
  internes au séjour (jointe également dans le dossier 
  de présentation du centre)
- Les noms et qualifications des intervenants 
  extérieurs dans le cadre des activités sportives à   
  encadrement renforcé (copie des diplômes jointe 
  également dans le dossier de présentation du 
  centre)
- La copie du diplôme de l'A.F.P.S. ou P.S.C.1. de l'un 
  des adultes présent sur le séjour (des membres des  
  équipes des centres sont titulaires de ces diplômes)

Vos démarches auprès de La JPA 02

De septembre à décembre :
- Remplir et envoyer la fiche d'inscription à la JPA 02 
  (dernière page du présent document ) 
  Vous recevrez ensuite une convention précisant les 
  dates de votre séjour, son coût, le nombre de 
  gratuités adultes, un dossier complet de 
  présentation du centre choisi.

D'octobre à janvier :
- Compléter et retourner la convention à La JPA 02 
  accompagnée d'une lettre d'engagement du conseil 
  municipal ou du syndicat intercommunal sur la 
  participation de la commune. Dès la réception de 
  ces deux documents par La JPA 02, les dates du 
  séjour seront définitivement retenues.

Vos démarches envers les parents

Les informer au plus tôt de votre projet. 

Une fois l'avis favorable de la mairie obtenue, organiser 
une réunion d'informations pour les parents (voir sur le 
site les diaporamas et documents d'accompagnement). 
Plus tôt celle-ci a lieu, plus l'échelonnement des 
paiements sera possible pour les parents.

 

Préparer votre séjour avec l'aide en ligne sur le site www.jpa02.fr Thèmes, accueil, sites, personnels, hébergement, organisation, documentation ...
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335,28 •

129 • 97 •

135 • 101 •

141 • 106 •

148 • 111 •

186 • 139 •

166,92 •

222,56 •

250,38 •

299,04 •

Familles
cl. neige +

cl. mer printemps
cl. montagne +
cl. mer automne

6 jours

7 jours

8 jours

9 jours

12 jours

151 •

177 •

202 •

227 •

271 •

Communes
Conseil Général

Jumenterie Larmor



La Jumenterie - Ballon d'Alsace 
Classes de neige 
Classes de montagne et de nature

Classes de neige :  Ski alpin, ski de fond, luges, raquettes
Classes de montagne et de nature :  , escalade 

ées et 
orientation, équitation

Matériel pédagogique
- Mini-bus
- Equipement complet pour le ski (nordique ou alpin)
- Raquettes
- Mur d'escalade
- Matériel d'accro-branche
- Cartes, topo-guides
- Internet, appareils photos 
  numériques, caméras, BCD

Exemples de thèmes d'activités :

   - Faune et flore de la moyenne montagne  
     printanière
   - Histoires, contes et légendes
   - Activités et métiers de la montagne
   - Organisation d’un espace montagnard
   - Environnement – L’eau, la forêt…
   - Tourisme : hôtelier, ferme 
     auberge, pisteurs, remontées 
     mécaniques, sécurité, entretien 
     des pistes.
   - Agriculture : Elevage, 
     animaux, traite, 
     les produits laitiers, fermes
   - Forêt : Bûcherons, 
     débardeurs, transport, scieries, 
     menuiseries, sabotiers, 
     sculpteurs, industries. 
   - Activités physiques liées au 
     milieu montagnard et à la 
     période du séjour.

Préparer votre séjour avec l'aide en ligne sur le site www.jpa02.fr Thèmes, accueil, sites, personnels, hébergement, organisation, documentation ...

Le centre accueille des élèves de tous niveaux de janvier à 
fin juin et en automne.

Les projets plus spécifiques et qui sortent des thèmes 
généraux sont également les bienvenus. Notre équipe est à 
votre disposition pour concrétiser votre projet.

Les coordonn ées du centre 

Centre de La JPA 02 "La Jumenterie"
45, route du ballon d'Alsace
88560 SAINT MAURICE SUR MOSELLE
Tél : 03.29.25.11.11 Fax : 03.29.25.01.59
Laurence CARY, directrice
laurence.cary@jpa02.fr

Visites : 

Forêts, bûcherons, débardeurs, scieries, menuiseries, sabotiers, hôteliers, ferme-
auberge, éleveurs, fermes, industries, artisans, artistes sculpteurs etc.

Perché à 1 070 m d’altitude, au sud du massif vosgien, le centre de la Jumenterie 
se trouve près du sommet du Ballon d’Alsace, au pied des pistes . 

La Jumenterie peut accueillir un effectif de 4 classes. Elle possède salles de classe, 
aire de jeux, mur d’escalade, 2 pistes de ski privées (avec remontée mécanique) et 
propose l’accès à d’autres sites. 

Situé en pleine nature, ce site permet la pratique d’activités hivernales (classe de 
neige) printanières ou automnales (classe de montagne).

Prestations comprises :

- Journée d'information pour les candidats à un 
  premier séjour.
- Gratuité de l'enseignant et des accompagnateurs dans 
  la limite autorisée (normes Education Nationale + une 
  gratuité supplémentaire)
- Voyage aller-retour depuis l'école 
- Hébergement + petits déjeuners, déjeuners, goûters, 
  dîners (pique-nique possible)
- Une équipe d'animation sur place (contact préalable, 
  suivi des séjours, aide pédagogique, vie collective, 
  animation)
- Des activités EPS encadrées par un Brevet  d'Etat 
  spécialisé (Ski, escalade, équitation, randonnées, 
  accrobranche)
- Un livret de présentation pédagogique du centre 



La mer
Classe de découvertes au centre de La JPA 02 "Le grand large" à Larmor-Plage

orientation etc

Prestations comprises :

- Journée d'information pour les candidats à un 
  premier séjour.
- Gratuité de l'enseignant et des accompagnateurs dans 
  la limite autorisée (normes Education Nationale + une 
  gratuité supplémentaire)
- Voyage aller-retour depuis l'école 
- Hébergement + petits déjeuners, déjeuners, goûters, 
  dîners (pique-niques possibles)
- Une équipe d'animation sur place (contact préalable, 
  suivi des séjours, aide pédagogique, vie collective, 
  animation)
- Des activités E.P.S. encadrées par un Brevet  d'Etat 
  spécialisé (Voile individuelle ou collective, char à voile)
- Un livret de présentation pédagogique du centre 

Matériel pédagogique
- Bus et mini-bus
- Voilier collectif
- Grands bateaux à moteur
- Optimists
- Chars à voile
- Aquarium, filets, casiers, cirés
- Internet, appareils photos 
  numériques, caméras, B.C.D.

Exemples de thèmes d'activités 
(réalisables sur terre ou en mer) :

- Les métiers de la mer
- La rade de Lorient et son histoire
- Les différentes côtes : rocheuses, sableuses, 
  dunaires, aménagées ....
- La faune et la flore maritime
- La culture du pays de Lorient
- Le projet de vie collective
- Les phares et balises
- Les marées et la météorologie
- La pêche à pied ou en bateau
  de loisir ou professionnelle
- Les grands voiliers de course
- Les activités physiques liées
  au milieu marin : voile, char ...

Préparer votre séjour avec l'aide en ligne sur le site www.jpa02.fr Thèmes, accueil, sites, personnels, hébergement, organisation, documentation ...

Le centre accueille des élèves de tous niveaux de mars à 
juin et en automne.

Les projets plus spécifiques et qui sortent des thèmes 
généraux sont également les bienvenus. Notre équipe est à 
votre disposition pour concrétiser votre projet.

Les coordonnées du centre 

Les classes de mer de l'Aisne
Centre de La JPA 02 "Le Grand large"
Rue Rorh Mez
56260 LARMOR PLAGE
Tél : 02 97 30 85 98
François LECLERE, directeur
francois.leclere@jpa02.fr

Visites : 

Ile de Groix, Citadelle de Port-louis, Etel, Lorient, la rade, les ports, les chantiers navals, 
les musées, les éco-musées, Hennebont, l'observatoire du plancton, le parc océanique 
des Kerguelen ...

Bénéficiant de la douceur climatique du Morbihan, le centre s'étend sur plus de 
quatre hectares. Il possède des aires de jeux, quatre salles de classe, une BCD, 
une salle de spectacle, un espace de motricité, l'accès à internet, deux salles de 
restauration et quatre bâtiments d'hébergement de plain-pied.

L'implantation du centre, entre la rade de Lorient et les côte s bretonnes, offre de 
nombreux centres d'intérêts, tant sur le plan socio-économique que naturel.

La proximité immédiate de la plage permet également de nombreuses activités

.



Participation 
de la commune

Subvention
Conseil Général

Participation 
des parents

Sites
Nbre de 
classes

11 280 •Fossoy 6 72 • / élève 60 • / élève

16 920 •Laon 9 72 • / élève 60 • / élève

11 280 •Saint-Michel 6 72 • / élève 60 • / élève

16 920 •Soissons 9 72 • / élève 60 • / élève

Montant des subventions demandées au Conseil 
Général

Remarque

Un projet de séjour en classe du patrimoine en début 
d'année scolaire, de septembre à début novembre, offre 
des conditions particulièrement favorables tant du point 
de vue météorologique que de celui des disponibilités 
d'accueil mais aussi et surtout pour constituer le groupe 
classe pour l'année scolaire à venir. Vous pouvez dès 
maintenant être candidat sur cette période mais cela 
implique une stabilité de l'équipe éducative et une idée 
des effectifs pour l'année scolaire suivante.

Les classes du patrimoine

Organisation & Encadrement

Pendant 5 jours, du lundi au vendredi, les élèves en classe 
du patrimoine vivent sur un site agréé pour accueillir des 
groupes d'enfants. L'encadrement de la classe correspond 
à celui défini par les textes concernant les sorties scolaires 
avec nuitée(s). Cet encadrement sera complété sur place 
par la présence d'un(e) animateur(trice) de vie collective. 
Les intervenants culturels sont des personnels compétents 
en matière du patrimoine ou des artistes reconnus par la 
D.R.A.C., ou agréés par l'Inspection Académique de 
l'Aisne.
 
Transport

Le transport en bus, aller-retour, de l'école  au site est 
compris dans les prestations. L'élaboration des schémas de 
conduite est à la charge des sites du patrimoine. Le plan 
de transport et le schéma de conduite seront envoyés aux 
enseignants dans les délais appropriés. Le transport aura 
généralement lieu le lundi matin pour l'aller, le vendredi 
après-midi pour le retour.

Financement & inscription

Financé pour plus de 40% par le Conseil Général de 
l'Aisne, le départ en classe du patrimoine est subordonné à 
l'obtention par l'équipe éducative de la participation de la 
commune ou du syndicat intercommunal. Toute inscription 
devra être accompagnée de l'engagement écrit de la 
collectivité locale (délibération de Conseil Municipal ou 
lettre d'engagement du maire) et adressée à l'Inspection 
Académique.

Les classes internationales

Le choix des classes participant aux échanges s'effectue 
en fonction de la qualité culturelle des projets et de leur 
intérêt pour l'initiation aux langues étrangères et pour la 
formation du jeune citoyen. Les classes qui sont engagées 
dans le partenariat de coopération éducative entre 
l'Académie d'Amiens et le comté de Durham, en Grande-
Bretagne, sont particulièrement concernées.

Mais la possibilité de monter des projets particuliers de 
séjours dans d'autres pays en Europe et à l'étranger reste, 
en sachant que le premier critère sera déjà que des 
échanges réguliers soient  mis en place, soit par les 
ressources de la messagerie électronique, soit par d'autres  
réseaux de communication à distance. 

Le projet pédagogique  s'appuiera sur :
 - Les programmes de l'école : la formation du  
   citoyen européen, l'ouverture internationale 
 - Des mises en situation de communication 
   dans une langue étrangère
 - Des activités avec des  contenus culturels 
   permettant la construction de connaissances 
   variées sur les modes de vie et la culture du pays 
   concerné.

Une subvention de 4000 • par classe internatio-
nale est possible, dans la perspective d'un double 
échange dans la même année (un séjour avec 
nuitées en France avec la classe étrangère et un séjour 
avec nuitées à l'étranger).

Le dossier d'autorisation de séjour scolaire avec 
nuitées à l'étranger est à envoyer à l'IEN de la 
circonscription avant décembre 2010, pour les 
séjours de l'année civile 2011.
Se référer au B O. Hors Série N°7 du 23 septembre 1999 et à la circulaire  n° 2005-

001 du 5 janvier 2005 parue au B.O. n°2 du 13/01/2005

Suivi administratif : DOS 4 (Division de 
l'organisation  Scolaire) de l'Inspection Académique 
- Tél : 03.23.26.22.43

Suivi pédagogique : 
Madame Pascale Richard 
Conseillère Pédagogique Départementale 
Fax : 03 23 26 26 14 Tél : 03 23 26 30 15      
Courriel : Pascale.Richard-hielle@ac-amiens.fr



Montant des subventions demandées au Conseil 
Général (coût pour une journée atelier : 250 •)

Subvention 
Conseil Général

Sites
Nbre 

d'ateliers

Fossoy 31 7 750 •

Laon 31 7 750 •

Soissons 31 7 750 •

Saint-Michel 30 7 750 •

Saint-Quentin 31 7 750 •

Journées Ateliers du Patrimoine

Organisation, Encadrement & Financement

Les ateliers permettent d'offrir aux élèves une première découverte 
des lieux du patrimoine de l'Aisne. Entièrement financés par le 
Conseil Général dans le cadre d'un partenariat avec l'Inspection 
Académique et conçus à partir des projets des classes, ces ateliers 
se déroulent à la journée. Ils associent les acteurs culturels. 

Seul le transport reste à la charge des écoles. Pour le déjeuner, les 
enfants emmènent un pique-nique. Une salle peut être mise à 
disposition en cas de mauvais temps. 

Inscription

Pour vous inscrire, vous devez retourner votre projet et la fiche 
d'inscription ci-dessous à l'Inspection Académique.

Fiche d'inscription
Journée Ateliers du Patrimoine
Transmettre cette fiche d'inscription avec le projet pédagogique à 
l'Inspection Académique, C.P.D. action culturelle. 

Coordonnées de l'école

Circonscription : .....................................................................................................

Nom de l'école : .....................................................................................................

Adresse : .......................................................................................................................

CP : .................................  Commune : .................................................................

Téléphone : ................................................................................................................

Courriel : ......................................................................................................................

Classe et enseignant coordonnateur du projet 

Nom et prénom : ..................................................................................................

Cours : ........................  Effectif : ..........................................................................

Signature de l'enseignant

Signature du directeur 

Nom : .................................................................................

Prénom : .........................................................................

Site retenu
  Fossoy
  Laon
  Saint-Michel
  Saint-Quentin
  Soissons
Thème du projet :

Saint-Quentin, ville d'art et d'histoire

Contact :
Service de l'architecture et du patrimoine, Guillemette BRUTIN, Animatrice du patrimoine 
Espace Saint-Jacques, 14 rue de la Sellerie 02100 Saint-Quentin Tél : 03.23.06.93.69 Fax : 03.23.06.93.89   
Courriel : guillemette.brutin@ville-saint-quentin.fr - Site : http://www.ville-saintquentin.fr

Des caves médiévales aux façades Art Déco, le site de Saint-Quentin vous propose la découverte d'une ville à l'histoire 
mouvementée et au patrimoine toujours renouvelé. Chaque projet de classe doit associer la découverte du patrimoine autour 
d'un thème à une pratique artistique. 

Thèmes :

     - La Basilique, lieu de pèlerinage, des premiers chrétiens à la collégiale 
       gothique. 
     - L'Hôtel de Ville et sa place, un témoignage de la ville médiévale. 
     - Le théâtre et les salles de spectacle, du XVIIIe siècle à aujourd'hui. 
     - Industries et transports au XIXème, un nouveau visage pour la ville 
     - La première guerre mondiale, une ville occupée, une ville désertée, une  
       ville à reconstruire. 

Saint-Quentin, ville d'art et d'histoire, 
vous invite à découvrir son riche 
patrimoine Art Déco : de ses façades 
stylisées aux détours des rues à son 
exceptionnelle salle du Conseil 
municipal qui, à cette occasion, vous 
ouvre ses portes. Dans son décor et 
son mobilier Art Déco, la salle du 
Conseil municipal vous dévoile tous 
ses secrets !



Fossoy, la ferme du ru Chailly
Le site de Fossoy permet une approche du pays de l'Omois qui offre des paysages marqués par le vignoble et l'architecture 
briarde. Chaque projet de classe doit associer la découverte du patrimoine autour d'un thème à une pratique artistique. 

Thèmes :

L'Omois terre d'Art et d'Histoire, du Moyen-Âge à nos jours.
 Le musée Jean de La Fontaine.
 Le village de l'an Mil.
 Le château de Condé en Brie. 

L'Omois pays rural,  le vignoble champenois 
 Découverte de la vallée de la Marne,  lecture de paysage et  
 découverte de l'architecture Briarde.
 Le jardin de Viels Maisons.

Contact :
Nadine LECERF, Responsable des programmes U.C.C.S.A. service du patrimoine 
Ferme du ru Chailly 02650 Fossoy Tél : 03.23..71.68.60 Fax : 03.23.71.53.53
Courriel : nadinelecerf@pays-sud-aisne.fr

Hébergement : de février à octobre à la Ferme du ru Chailly
http://www.evasion-aisne.com/fr/Sejourner-dans-l-Aisne/Receptions-et-seminaires/CENTRE-DE-SEJOUR-LA-FERME-DU-RU-
CHAILLY-FOSSOY

Laon, ville d'art et d'histoire
Le site exceptionnel de la ville de Laon offre un patrimoine urbain et monumental permettant une découverte du Moyen-Age à 
nos jours. Voici les thèmes proposés par les services du patrimoine. 

Contact :
Rémi BAZIN, Animateur de l'architecture et du patrimoine - Service du patrimoine
63, rue Serurier 02000 LAON Tél : 03.23.22.85.78 Fax : 03.23.22.85.85
Courriel : rbazin@ville-laon.fr Site : www.ville-laon.fr

Hébergement : Cap'Aisne 02860 CHAMOUILLE 
http://www.evasion-aisne.com/fr/L-Aisne-en-famille/Loisirs-et-activites/CAP-AISNE-CHAMOUILLE

Thèmes :

La ville
 Étude du site, des espaces naturels, des monuments 
 historiques, des souterrains : parcours de découverte, 
 ateliers de lecture de paysages urbains, chasse au 
 trésor ...

La vie au Moyen-Age
 Animation médiévale, atelier charte médiévale,  

rencontre d'un moine copiste...

La cathédrale Notre-Dame
 Visite de l'édifice, atelier "bâtisseurs " , découverte du 
 musée lapidaire, atelier modelage ...

Le musée d'art et d'archéologie
 Découverte et ateliers

Le Chemin des Dames et la grande guerre
 Circuit sur le Chemin des Dames et découverte de la  
 Caverne du Dragon pour rechercher des " témoins " du 
 passé permettant de reconstituer l'événement



Saint-Michel en Thiérache, site abbatial
Le site de Saint-Michel propose un parcours pour découvrir le patrimoine de la commune et de la Tiérache.  Ce voyage dans le 
temps, du Moyen-Âge à nos jours, conduira les élèves à apprendre à observer le paysage rural et découvrir d'anciens métiers. 
Chaque projet de classe doit associer la découverte du patrimoine autour d'un thème à une pratique artistique. 

Thèmes :

 - La découverte de l'Abbaye Bénédictine, dans son contexte historique 
   et dans son affectation contemporaine. 
 - Peintures murales et Arts graphiques, typographie, calligraphie, 
   fresque ... 
 - Musique, découverte de l'orgue de Boizard (1714) et d'instruments 
   divers
 - Eglises fortifiées et sites industriels, l'évolution d'un paysage rural

Hébergement : de mars à mai et de septembre à octobre sur le site abbatial de Saint-Michel 
Site : http://www.abbaye-saintmichel.com

Soissons, ville d'art et d'histoire
Le site de Soissons vous propose un voyage dans les arts de l'espace, de la naissance de la ville à ses dernières réalisations. 
La ville a cette particularité de révéler des trésors d'architecture depuis 2000 ans. Ces lectures de la ville seront associées à 
des ateliers pratiques en présence de professionnels du patrimoine dont voici quelques exemples.

Hébergement : Domaine de Beauregard - Fédération des Œuvres Laïques - 02200 BELLEU
Site : http://www.domainebeauregard.org

Contact :
Site abbatial de Saint-Michel - 8, rue du Chamiteau - 02830 Saint-Michel 
Tél : 03.23..58.87.20 Fax : 03.23.58.87.22 Courriel : Abbaye-st-michel@wanadoo.fr 

Thèmes :

L'Antiquité gallo-romaine : souvenirs de la ville antique au musée et dans les rues de Soissons 
(tracé, castrum...)
Domaine artistique : le décor peint de la maison romaine (atelier fresques romaines avec un restaurateur du centre des peintures 
murales romaines à l'abbaye Saint-Jean-des-Vignes)

Le Haut Moyen-Age :  Soissons, ville royale au temps de Clovis. Un parcours urbain vous mène sur les 
traces du " vase de Soissons " jusqu'à la crypte de l'abbaye Saint-Médard. 
Domaine artistique : les bijoux mérovingiens (atelier de métal repoussé)

Le Moyen-Age :  L'architecture religieuse vue à travers deux grands édifices gothiques : l'abbaye Saint-
Jean-des-Vignes et la cathédrale Saint-Gervais Saint-Protais.
Domaine artistique : le décor sculpté de l'abbaye (atelier sculpture sur pierre et réalisation d'herbier aux encres végétales) ; le 
vitrail (atelier vitrail collectif ou individuel sur le thème du zodiaque).

Les temps modernes :  habiter à Soissons aux XVIIe et XVIIIe siècle. Intendant, je vis dans un palais 
(découverte de l'actuel Hôtel de Ville); cuisinier, je travaille dans un hôtel particulier (vie quotidienne à 
l'Hôtel de Barral)
Domaine artistique : le décor intérieur d'un palais du XVIIIe siècle  (cheminées, marbres, poêle, fontaines, trompe l'oeil...); 
l'organisation de l'espace dans un hôtel particulier : cuisines, offices, écuries, cour d'honneur....; lectures de tableaux au musée 
(tableaux sonorisés).

Le XIXe siècle : des remparts aux boulevards, les grands bouleversements urbains jusqu'à la Première 
guerre mondiale.
Domaine artistique : lecture de documents au musée (plans, peintures, photographies, perspectives...)

Le XXe siècle :  la reconstruction complète de Soissons après la première guerre mondiale : images des 
destructions au musée et enquête dans les rues de la ville sur l'urbanisme et l'architecture art déco.
Domaine artistique : le style art déco en architecture, l'urbanisme des années 30 (atelier autour d'une maquette évolutive de 
Soissons, atelier sculpture art déco)

Notre époque :  les aménagements urbains récents (3 lectures de places associées à des notions de 
sécurité routière) et l'architecture contemporaine sur la colline Saint-Jean (apprendre à lire l'architecture 
d'aujourd'hui : le parking aérien de Jacques Ferrier, le centre de conservation et  d'étude de Karine 
Herman).
Domaine artistique : l'architecture contemporaine (atelier de croquis, vocabulaire...)

Contact :
Karine JAGIELSKI, Frédéric LOBJOIS, Service de l'architecture et du patrimoine 
Logis de l'abbé - Abbaye Saint-Jean-des-Vignes 02200 Soissons 
Tél : 03 23 93 30 50 Courriel : patrimoine@ville-soissons.fr
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